
INTENTIONS de MESSE 18 au 31 mars 2019 

lundi 18 mars 19h.00 pour les vocations. 

mardi 19 mars 19h.00 en action de grâce, 
par Lina St-Cyr. 

mercredi 20 mars 19h.00 pour l’intention du donateur # 22. 

jeudi 21 mars  pas de Messe. 

vendredi 22 mars 19h.00 pour les paroissiens au purgatoire. 

3e dimanche du Carême – 24 mars 

samedi 23 mars 17h.00 pour tous les paroissiens. 

dimanche 24 mars 10h.30 pour Mario Haché, 
par Marcel Haché. 

lundi 25 mars 19h.00 pour les vocations. 

mardi 26 mars 19h.00 pour l’intention du donateur # 23. 

mercredi 27 mars 19h.00 pour l’intention du donateur # 24. 

jeudi 28 mars  pas de Messe. 

vendredi 29 mars 19h.00 pour les paroissiens au purgatoire. 

4e dimanche du Carême – 31 mars 

samedi 30 mars 17h.00 pour tous les paroissiens. 

dimanche 31 mars 10h.30 pour René Lessard, 
par Simone Lessard. 

   

MESSAGE DU PAPE FRANÇOIS POUR LE CARÊME 

« Le Carême est un temps de renouveau pour l’Église, pour les communautés et pour 

chaque fidèle.  Mais c’est surtout un « temps de grâce ».  Dieu ne nous demande rien qu’Il 

ne nous ait donné auparavant.  Chacun de nous l’intéresse : Il porte chacun de nous dans 

son cœur, Il nous connaît par notre nom, Il prend soin de nous et nous cherche quand 

nous l’abandonnons.  L’indifférence envers son prochain et envers Dieu est une tentation 

réelle même pour nous, chrétiens.  C’est pour cela que nous avons besoin d’entendre, lors 

de chaque Carême, le cri des prophètes qui haussent la voix et qui nous réveillent.  À 

travers l’incarnation, la vie terrestre, la mort et la résurrection du Fils de Dieu, la porte 

entre Dieu et l’homme s’est définitivement ouverte.  Et l’Église est comme la main qui 

maintient ouverte cette porte grâce à la proclamation de la parole, à la célébration des 

Sacrements, au témoignage de la foi qui devient agissante dans l’amour. » 



CARÊME – SEMAINE DIOCÉSAINE DU PARDON 

Le Carême est le temps idéal pour « faire ses Pâques », c’est-à-dire d’accomplir le 
devoir de tout catholique de recevoir les sacrements du Pardon et de la Sainte 
Communion au moins une fois par année.  Selon saint Paul et le pape François : « Celui 
qui dit qu’il est sans péché est un menteur. » 

La semaine diocésaine du pardon se tiendra du 1er au 6 avril dans toutes les paroisses 
du diocèse.  Dans notre paroisse, en plus des temps habituels, le curé sera disponible 
pour les confessions le vendredi, 6 avril, de 9h. à 11h., de 14h. à 16h. et de 19h. à 20h. 

TWEETS DU PAPE FRANÇOIS 

« Prenons au sérieux notre être chrétien et engageons-nous à vivre comme croyants. » 

« Ouvrons au Seigneur nos tombeaux scellés – chacun de nous les connaît – pour que 
Jésus entre et nous donne vie. » 
   

CONFIRMATION 

Catéchèses les dimanches 24 et 31 mars, 7, 14 et 28 avril, 5 et 26 mai, 2 juin. 
Catéchèse à 9h.00, suivie de la Messe à 10h.30. 

Retraite le 8 juin, de 9h. à 18h., incluant la Messe de 17h. 

Célébration le 8 juin, à la Messe de 17h. ou dimanche le 9 juin, à 14h. 
   

ANNONCES DIVERSES 

Le mercredi, 20 mars, de 9h.30 à 14h.30, dans la petite salle, le Centre des Pionniers, centre 
de jour francophone pour les gens de 55 ans et plus, vous invite à participer à sa journée 
«portes ouvertes».  Vous êtes tous les bienvenus. 

Le samedi, 6 avril, à 13h., dans la grande salle, le groupe Familles de l’Est présente son 
concours annuel d’Épellation. 


